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Le fardeau économique 
de la douleur 

et de son soulagement

Jean Lachaine, Ph. D.,
Faculté de pharmacie, Université de Montréal.

La douleur représente un problème de 
santé majeur. Elle affecte, à des degrés 
divers, une proportion importante de la 
population. En plus d’avoir un impact consi-
dérable sur la qualité de vie des patients 
qui en souffrent, elle représente aussi pour 
nos systèmes de soins de santé et pour la 
société en général un fardeau économique 
substantiel.

Dans le contexte qui prévaut actuel-
lement, où les ressources pouvant être 
allouées à la santé sont limitées, il est 
 essentiel de se préoccuper des aspects 
économiques liés à la santé. En effet, les 
attentes des populations en matière de soins 
de santé sont pratiquement illimitées, mais 
force est de constater que nos sociétés n’ont 
pas nécessairement la capacité de payer 
pour toutes les interventions de santé 
 disponibles. Ainsi, la douleur autant que 
tout autre problème de santé se doit d’être 
prise en compte en considérant aussi ses 
 dimensions  économiques.

L’impact économique associé à la dou-
leur est de différents ordres. D’une part, la 
douleur engendre des coûts directs de santé 
qui comprennent, entre autres, les coûts liés 
aux consultations médicales, aux visites à 
l’urgence et le cas échéant aux hospitalisa-
tions, le coût des médicaments utilisés pour 
le soulagement de la douleur, les coûts liés 
aux examens et tests diagnostiques tels que 
les radiographies ou les tests de laboratoire. 
La douleur représente d’ailleurs une des 
principales raisons de visite chez le méde-
cin (Katz, 2002). La douleur entraîne aussi 
d’autres coûts tels que ceux  associés aux 
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 consultations de chiropraticiens,  ostéopathes 
ou massothérapeutes ainsi que ceux associés 
aux approches de la médecine alternative, 
l’homéopathie par exemple. 

En outre, selon une perspective de 
la société, la douleur entraîne des consé-
quences économiques considérables liées 
à la perte de productivité des personnes 
qui en sont affligés. À ce propos, une 
étude américaine récente effectuée auprès 
d’un échantillon aléatoire de près de 
29  000 travailleurs a permis d’estimer la 
proportion de travailleurs qui avaient subi 
une perte de productivité liée à la douleur 
au cours des deux semaines précédant l’en-
quête (Stewart et al., 2003). On a trouvé 
dans cette étude que 13  % des travailleurs 
ont eu une telle perte de productivité. Les 
causes de douleur rapportées le plus fré-
quemment ont été les céphalées, suivi des 
douleurs lombaires, douleurs arthritiques et 
douleurs musculosquelettiques. Une perte 
de productivité moyenne de 4,6 heures par 
semaine était par ailleurs rapportée. On a 
estimé que cette perte de productivité, pour 
l’ensemble de la population des États-Unis, 
correspondait à un coût de 61,2 milliards de 
dollars par année1. Il ressort aussi de cette 
étude que la majorité de ces coûts ne sont 
pas liés à l’absence au travail, mais sont en 
plus grande partie dus à une performance 
réduite à cause de la douleur.

La douleur représente une probléma-
tique fort complexe qui peut d’ailleurs se 
présenter sous de nombreuses facettes  : 
elle peut être chronique ou aiguë, elle peut 
avoir différents degrés d’intensité, elle peut 
être associée à différentes maladies, et par 
ailleurs, elle peut être perçue de façon très 
différente d’une personne à l’autre. Ainsi la 

douleur est un problème de santé difficile à 
circonscrire et par conséquent il est difficile 
d’évaluer avec justesse les diverses consé-
quences qu’elle peut entraîner, notamment 
les conséquences économiques. 

L’ampleur du fardeau économique de la 
douleur est en partie liée au grand nombre 
de personnes qui souffrent. En effet, bien 
qu’il soit difficile d’en faire une estimation 
précise, la proportion de la population qui 
ressent de la douleur est considérable. La 
douleur chronique est d’ailleurs la princi-
pale cause d’invalidité (Phillips, 2001). En 
outre, les conséquences écono miques liées 
à la douleur dépendent de  l’importance de 
l’approche thérapeutique qui sera déployée 
pour tenter de la contrôler. On constate 
aussi que l’ampleur des coûts liés à la 
 douleur varie selon la méthode  utilisée 
pour les estimés. C’est particulièrement 
le cas lorsqu’on tente d’estimer les coûts 
associés à la perte de productivité. Les 
 différentes méthodes proposées pour éva-
luer de tels coûts fournissent des estimés 
qui peuvent être très différents (Hutubessy 
et al., 1999  ; Rothermich et Pathak, 1999  ; 
 Koopmanschap et al., 1995).

Il est difficile de tenter de quantifier 
 l’impact économique de la douleur de 
façon globale. D’ailleurs, les études qui ont 
tenté d’évaluer l’impact  économique de la 
 douleur se sont limitées à des  douleurs bien 
spéci fiques. On retrouve entre autres des 
études sur les dimensions économiques de 
la  douleur dans le cas des douleurs lom-
baires, des douleurs neuropathiques, des 
douleurs en oncologie et des douleurs 
post- chirurgicales. Évidemment, il y a plu-
sieurs études portant sur les aspects écono-
miques de maladies ayant une  composante 
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 «  douleur  »  importante, comme l’arthrose par 
exemple, mais les évaluations écono miques 
portant sur ces maladies ne sont généra-
lement pas spécifiques à la douleur mais 
portent sur la maladie dans son ensemble.

Parmi les différents types de douleur, 
la douleur lombaire est celle pour laquelle 
l’impact économique a été le plus étudié et 
discuté. Cela peut s’expliquer par le  nombre 
de personnes qui en souffrent et l’impor-
tance des conséquences économiques qui 
lui sont associées. Les coûts associés aux 
douleurs lombaires seraient comparables à 
ceux d’autres maladies largement  répandues 
telles que les maladies cardiaques, la dépres-
sion ou le diabète (Maetzel et Li, 2002). De 
plus, la douleur lombaire est une cause cou-
rante d’interventions chirur gicales et repré-
sente un motif fréquent d’hospitalisation 
(Pai et Sundaram, 2004). Après la grippe, 
la douleur lombaire est la deuxième cause 
d’absence au travail, représentant environ 
40  % de toutes les absences dues à un pro-
blème de santé (Wildenhaus, 2004). Dans 
une étude visant à estimer les dépenses de 
santé (services médicaux et médication) 
des patients atteints de douleurs chroniques 
lombaires par rapport à celles d’un groupe 
de sujets comparables selon l’âge et le sexe 
mais n’ayant pas de douleurs lombaires, on 
a trouvé que les coûts de santé globaux des 
patients avec douleurs lombaires étaient 
plus du double de ceux des patients non 
affligés par ce problème (4  349  $US contre 
1  643 $US) (Mapel et al., 2004). Dans une 
autre étude américaine le coût annuel par 
personne associé aux douleurs d’origine 
vertébrale a été estimé entre 9  000  $US et 
19  000  $US (Straus, 2002). Par ailleurs, 
selon la perspective de l’employeur, on a 
estimé que le coût annuel associé à la perte 
de productivité due aux douleurs lombaires 
serait de 7  806  $US par employé (Joish et 
Brixner, 2002). 

La douleur neuropathique constitue 
aussi une forme de douleur relativement 
répandue. Dans une étude comparant des 
sujets atteints de douleurs neuropathiques 
à des sujets de même âge et sexe mais ne 
souffrant pas de telles douleurs, on a trouvé 
que les coûts de santé des patients atteints 
de douleurs neuropathiques étaient trois 
fois plus élevés que ceux du groupe témoin 
(Berger et al., 2004). 

dans l’ensemble des coûts engendrés par 
la  douleur (Maniadakis et Gray, 2000), 
les médicaments utilisés pour le soula-
gement de la douleur et le recours aux 
services médicaux représentent une 
dépense non négligeable. Au Québec, 
en 2003, plus d’un million de personnes, 
soit près de la moitié des participants au 
régime  d’assurance médicaments de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
(RAMQ), ont reçu au moins une ordon-
nance pour un médicament pouvant ser-
vir au  soulagement de la douleur. Ainsi, au 
cours de 2003, la RAMQ a remboursé près 
de  8,5 millions d’ordonnances pour des 
médicaments analgésiques et antipyré-
tiques pour un montant total de plus 
de 15,5 millions de dollars (Régie de 
 l’assurance maladie du Québec. Statis-
tiques annuelles, 2003). Bien entendu, 
les coûts de la médication utilisée pour le 
soulagement de la douleur pour  l’ensemble 

Le cancer est aussi une maladie où la 
douleur est très souvent présente, soit par 
la maladie elle-même selon la localisation 
de la tumeur, soit par l’effet de la tumeur 
sur d’autres fonctions de l’organisme 
ou par les interventions visant à traiter 
le cancer. À ce chapitre, on peut citer la 
chirurgie, la radiothérapie et la chimio-
thérapie qui  toutes trois peuvent entraîner 
de la douleur. Il a été estimé que 40  % des 
patients ayant un  cancer localisé et 70  % 
de ceux ayant un cancer disséminé souffri-
ront de douleurs (Abernethy et al., 2003). 
En utilisant la méthode de la propension à 
payer, des chercheurs ont étudié la valeur 
monétaire associée à la douleur dans le 
cancer de la prostate. Ils ont estimé que 
la valeur  économique de cette douleur 
 correspondait à 16  600 Euros par per-
sonne atteinte  (Sennfalt et al., 2004).

Bien que les coûts liés à la perte de 
productivité soient les plus importants 
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du Québec sont encore plus importants. 
Aux montants remboursés par la RAMQ, 
il faut ajouter le coût des médicaments 
prescrits à des personnes qui ne sont 
pas couvertes par le programme d’as-
surance médicament provincial, le coût 
des  médicaments reçus à l’hôpital et le 
coût des médicaments qui ont été obte-
nus sans ordonnance. D’ailleurs, on rap-
porte que l’automédication ou le recours à 
des médicaments non prescrits constitue 
une part importante des médicaments 
utilisés pour le traitement de la douleur 
(Phillips, 2003). 

Le caractère chronique de la douleur 
est une composante déterminante de 
l’importance des coûts qui lui sont reliés. 
Ainsi, par opposition aux coûts associés 
au traitement des douleurs lombaires ou 
des douleurs neuropathiques par exemple, 
qui sont généralement des douleurs chro-
niques, on rapporte un coût beaucoup 
plus faible pour la médication utilisée 
pour le soulagement de la douleur aiguë 
postopératoire (Dalton et al., 2000).

En outre, l’utilisation des  médica ments 
pour la douleur n’est pas sans consé quences 
négatives. Par exemple, les anti-inflam-
matoires non stéroidiens,  fréquemment 
utilisés pour le soulagement de la douleur, 
sont associés entre autres au développe-
ment de complications gastro-intestinales 
tel l’ulcère duodénal. Naturellement, ces 
complications  entraînent, elles aussi, des 
coûts de santé non négligeables (Goldberg 
et al., 2003).

Il n’existe pas d’estimation précise 
du coût des services médicaux (visites 
chez le médecin, visites à l’urgence ou 
aux  cliniques externes des hôpitaux et 
hospitalisation) sollicités pour cause de 
douleur. Par contre, étant donné l’impor-
tance du nombre de  personnes souffrant 
de douleur, et parce que ce problème 
constitue une des principales causes 
de visites médicales, il est clair qu’à ce 
 chapitre aussi la douleur est associée à 
des coûts importants.

Ainsi, bien que difficilement quantifiable 
globalement, la douleur constitue un fardeau 
économique important pour les personnes 
qui en souffrent, pour les employeurs, pour 
le système de soins de santé et pour la société 
en général. Le coût des interventions visant 
à réduire la douleur est important et est en 
grande partie, au Canada, supporté par nos 
 régimes publics de soins de santé. Toutefois, 
il est essentiel de mettre les coûts associés au 
soulagement de la douleur en opposition au 
fardeau  économique que représente la dou-
leur elle-même. Ainsi, l’adoption d’interven-
tions  permettant un soulagement adéquat de 
la  douleur pourrait se solder par des gains 
de productivité dont bénéficiera  l’ensemble 
de la société.
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